
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Restructuration du site Novotel comprenant la démolition de l'hôtel Novotel existant, la construction d'un hôtel, d'une résidence hôtelière, d'activités de services et d'un restaurant sur la commune de Ferney-Voltaire (01)
DEMATHIEU BARD IMMOBILIER
Aurélien DESCHAMPS - Directeur territorial Arc Alpin
SAS
353
39 ° a)
Catégorie 39 ° a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m2 ;La surface de plancher totale (SDP) du projet est d'environ 17 342 m². L'emprise foncière du projet est de 17 004 m². 
Le projet vise à restructurer le site Novotel de Ferney-Voltaire, constitué d'un hôtel construit en 1972 et marqué par une baisse importante de sa fréquentation (passage du taux d'occupation de 77% en 2015 à 60% en 2019).Le projet prévoit :- La démolition de l'hôtel Novotel existant composé d'un bâtiment R+1 de 3 230 m² SHON (80 chambres, salles de réunion,  restaurant, bar, 1 niveau de sous-sol) et d'aménagements extérieurs (140 parkings extérieurs, piscine).- Le maintien et le renforcement des fonctionnalités écologiques du site : préservation d’une partie du patrimoine arboré (pour offrir des secteurs de gîtes potentiels et/ou d’alimentation aux espèces), plantation d'environ 200 arbres et mise en place d'aménagements écologiques suivant les préconisations de l'écologue missionné par le pétitionnaire (cf. détails dans le pré-diagnostic écologique en annexe volontaire 7).- La construction d'un nouvel ensemble hôtelier constitué de trois bâtiments R+1 à R+3 pour env. 17 342 m² SDP comprenant :* un hôtel d'env. 123 chambres pour  env. 3 957 m² SDP* une résidence hôtelière avec services d'env. 286 chambres pour env. 12 039 m² SDP * des activités de services / sport pour env. 923 m² SDP et un restaurant pour env.  423 m² SDP * 215 parkings env. (dont 160 en sous-sols et 55 en surface avec aménagement perméable) et abris vélo de 266 m² env.
708
746
00014
Le projet est localisé en zone UAc2 du PLUiH du Pays de Gex (zones d’activités commerciales structurantes du DAAC). Il s'inscrit dans la ZA Bois Candide identifiée comme structurante dans le DAAC et le SCOT du Pays de Gex. En cohérence avec le SCOT, le DAAC, le PLUiH et l'objectif ZAN, le projet a pour objectifs de :- Refaire la ville sur la ville en veillant à l'optimisation du foncier (utilisation des espaces sous-utilisés avec passage de R+1 à R+3), à la performance énergétique du bâti (certification BREEAM de niveau minimum very good prévue en lieu et place d'un bâtiment construit en 1972) et à l'attractivité durable des activités (services mutualisés en phase avec l'évolution des attentes des usagers) ;- Revaloriser l'entrée Ouest de Ferney-Voltaire et le cadre urbain du quartier, avec un projet ambitieux en matière d'insertion architecturale, urbaine et paysagère (meilleure perméabilité et articulation avec le centre commercial Bois Candide de l'autre côté de la D35 au sud, l'hôtel Formule 1 et le hameau d'habitat au nord, via la création de plusieurs accès piétons sur les bordures ouest, sud et est du site, en lien avec les aménagements notamment modes doux réalisés sur la D35 au sud) ;- Renforcer les fonctionnalités écologiques du site, en intégrant les actions prévues au SCOT pour le secteur (création de mares, plantation de haies) et des mesures supplémentaires (préservation d’une partie du patrimoine arboré, absence de clôture, gestion intégrée des espaces verts, toiture végétalisée, aménagement de noues, installation d'abris à reptiles et nichoirs, prise en compte des espèces envahissantes...) suivant le pré-diagnostic écologique et les préconisations de l'écologue missionné par le pétitionnaire.
Calendrier prévisionnel de réalisation :- Dépôt du permis de construire (PC) : décembre 2022 / janvier 2023- Délivrance du PC : mai /juin 2023 (5 mois d’instruction : PC pour établissement recevant du public - ERP)- Démarrage des travaux : entre le 1er septembre et le 31 octobre 2023 (à l'obtention du PC définitif et après période d’évitement faune/flore conformément aux préconisations de l’écologue) : passage préalable de l'écologue, abattage des arbres non conservés (pour éviter la nidification d'oiseaux et/ou chiroptères sur le chantier), démarrage des opérations de démolition- Déroulement des travaux : durée prévue 24 mois avec suivi de chantier permanent par l'écologue (en cas de pause hivernale, reprise du chantier avant le 15 mars ou après le 1er septembre pour éviter l'installation d'espèces sur le chantier)- Livraison : septembre/octobre 2025- Le pétitionnaire s’engage à reprendre et faire respecter l’ensemble des mesures et préconisations prévues dans le pré-diagnostic écologique présenté en annexe 7. Il s’engage également à réaliser des inventaires complémentaires en hiver, printemps, été 2023 afin de préciser les enjeux et mesures liés aux espèces potentiellement présentes, notamment chiroptères. L’écologue interviendra en amont et pendant les travaux pour garantir le respect des mesures.- Le pétitionnaire réalisera une étude de réemploi des matériaux de déconstruction de l'hôtel existant, en partenariat avec la plateforme de réemploi des matériaux de construction Cycle Up.- Une charte de chantier propre sera définie et appliquée dans le cadre de la certification BREEAM prévue pour le projet (gestion des flux étudiée en amont, gestion différenciée des déchets de chantier, réduction du bruit de chantier, réduction des pollutions de la parcelle et du voisinage, maîtrise des autres nuisances de chantier, etc.). Le pétitionnaire s’engage à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires à la préservation de la qualité de vie des riverains en minimisant les impacts des travaux sur l’environnement et la santé humaine.
Le projet comprend des ERP de 1er groupe (hôtel et résidence hôtelière) et de 2è groupe 5è catégorie (commerces). Le PC présentera les mesures prévues conformément aux règles d'accessibilité et de sécurité incendie applicables aux ERP.Dans sa phase d'exploitation, le nouvel ensemble hôtelier sera desservi par des voiries existantes : chemin des Trois Noyers raccordé à la D35 via un carrefour à feux aménagé par le Département en 2019. L'augmentation de densité de l’hôtel entraînera une augmentation des flux de véhicules. Au regard du nombre de chambres prévu, de l'étude de foisonnement réalisée sur les parkings et des prescriptions du PLUiH, 215 parkings sont prévus (contre 140 actuellement), dont 160 en sous-sols et 55 en surface avec aménagement perméable. De plus, des abris vélos sont prévus à hauteur de 266 m² conformément au PLUiH (pas de local vélo actuellement). Le Département a réaménagé le carrefour Bois Candide en 2019 : remplacement du giratoire par un carrefour à feux et création d'un carrefour à feux au droit du chemin des Trois Noyers. Le but était d'améliorer les conditions de déplacements malgré une augmentation prévue du trafic de 35 % sur la D35. De plus, les TC et les modes doux sont en cours de renforcement sur le secteur : aménagement en cours de pistes cyclables au niveau de la D35, prolongement prévu du tramway genevois à 500 m à l'Est du site à horizon 2027. Ces évolutions permettront d'absorber l'augmentation de trafic liée à la restructuration du site Novotel.La nature des terrains (très faible perméabilité) ne permet pas l'infiltration des eaux pluviales (EP). Conformément aux prescriptions du gestionnaire du réseau d'assainissement (Pays de Gex Agglo), la gestion des EP s'appuiera sur des dispositifs permettant de limiter le coefficient de ruissellement et de respecter le débit prescrit pour le raccordement au réseau d'assainissement existant au droit de la D35 (toiture végétalisée, aménagements privilégiant les surfaces perméables et la pleine terre, noues, etc.). Ces dispositifs contribueront aux fonctionnalités écologiques du site et à la lutte contre l'îlot de chaleur. 
Le projet est soumis à l'obtention d'un permis de construire pour établissement recevant du public (ERP), valant permis de démolir.
17 004 m² de terrain4 486 m² de pleine terre17 342 m² SDPR+1 à R+31 niveau maximum160 en sous-sols, 55 en surface266 m²
Surface de la parcelleSurface conservée en pleine terreSurface de plancher (SDP) totaleHauteur des bâtimentsNombre de niveaux en sous-solsNombre de places de stationnements (après étude de foisonnement)Surface d'abris vélos
182 Rue de Meyrin Chemin des Trois Noyers01210 Ferney-VoltaireParcelle AB 92
46
24
61
28
06
09
51
76
1
1
1
Le projet n'est pas situé au droit d'une ZNIEFF.Les ZNIEFF les plus proches sont (voir annexe 7) :- ZNIEFF de type I Marais de Brétigny à 4,2 km au nord-ouest du projet- ZNIEFF de type I Prairie et boisement humides de Châtelet à 4,2 km au nord-ouest du projet
2
Classement de la commune de Ferney-Voltaire selon l'observatoire des territoires :- Massif du Jura au titre de la délimitation des massifs (décret n°2004-69 du 16 janvier 2004)- Hors zone de montagne au titre du droit de l'urbanisme- Hors zone de montagne au titre des zones agricoles défavorisées de montagne
1
Le projet ne se situe pas sur une commune concernée par la loi Littoral selon la liste diffusée par la DGALN - SIDAUH.
1
Le projet n'est pas situé au droit de l'un de ces zonages selon la cartographie des espaces naturels ou protégés. Les zonages les plus proches sont :- Parc naturel régional FR8000015 (Haut-Jura) à environ 5,6 km à l'ouest- Réserve naturelle nationale FR3600112 (Haute Chaîne Du Jura) à environ 8,7 km à l'ouest
2
Territoire couvert par des plans de prévention du bruit dans l'environnement (PPEB) :- PPBE du Pays de Gex approuvé le 31/01/2019. - PPBE du Département de l'Ain approuvé le 08/12/2015. Le projet est concerné par des dépassements de seuils de bruit routier (Ln, Lden) liés à la D35. 
1
Le projet n'est pas situé au droit d'une zone couverte par un arrêté de protection du biotope (APB). L'APB le plus proche est situé à environ 9,4 km à l'ouest du projet : FR3800522 (Marais De Fenières)
Les monuments historiques les plus proches sont selon l'atlas des patrimoines :- Le château de Voltaire situé à 1,4 km au nord-est du projet- L'église de Prévessin-Moëns située à 1,4 km au nord-ouest du projetLe projet n'est pas situé dans les périmètres de protection au titre des abords de ces monuments. Il n'existe pas de co-visibilité entre le projet et un monument historique.Pas de bien inscrit au patrimoine mondial ni site patrimonial remarquable à proximité
1
Le projet n'est pas situé au droit d'une zone humide. Les zones humides les plus proches sont selon l'inventaire du Pays de Gex de 2005 :- La zone humide en bordure du Ruisseau du Nant, située à 360m au nord du projet- La zone humide des Prés du Poirier de l'Epine, située à 230m à l'est du projet de l'autre côté de la D35Le projet n'impacte pas ces secteurs. Toutes les précautions nécessaires seront prises durant les phases de travaux et d'exploitation pour éviter tout impact. 
1
Selon Géorisques, la commune est concernée par un PPRN prescrit le 25/07/2022 (inondations Allondon, Gobé et affluents sur Ferney-Voltaire, Prévessin-Moëns et Saint-Genis-Pouilly). Projet situé en dehors des zonages d'aléas inondations du porter à connaissance de janvier 2021. Aucun PPR ou PPRT prescrit ni approuvé sur la commune. Canalisation de transport de gaz naturel présente en bordure Est du projet, au droit du Chemin des Trois Noyers.  Le pétitionnaire respectera l'ensemble des prescriptions liées à cette canalisation. Commune classée en zone de sismicité modérée. Risque radon faible. Risque de retrait gonflement des argiles faible au droit du projet, modéré autour du Ruisseau du Nant à 360m au nord du projet.
2
Selon Géorisques, la commune ne comprend pas de secteur d'information sur les sols (SIS). En revanche, 15 anciens sites industriels ou activités de services potentiellement polluantes (CASIAS) sont recensés sur la commune, dont 1 ancien pressing (SSP4041278) et un pressing en activité (SSP4041279) à 200m au sud du projet au sein du centre commercial Bois Candide.
1
Le projet n'est pas situé au droit d'une zone de répartition des eaux (ZRE). La ZEE la plus proche est la Nappe profonde du Genevois située à 10 km au sud-est du projet.
1
La commune ne possède pas de captage d'eau destiné à la consommation humaine. Le puits de captage le plus proche se situe à 5,4 km à l'ouest à Saint-Genis-Pouilly (puits de Crozet). Le projet n'est situé dans aucun périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine.
1
Le projet n'est pas situé dans un site inscrit. Le site inscrit le plus proche (Pailly – La Faucille sur la commune de Gex) est situé à 13,6 km au nord du projet.
1
Le projet n'est pas situé dans un site classé. Le site classé le plus proche (Bloc erratique en Riant-Mont sur la commune de Vesancy) est situé à 12 km au nord du projet.
Le projet n'est pas situé dans un site Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche (Crêts du Haut-Jura, inscrit au titre de la Directive Habitats et de la Directive Oiseaux) est situé à 8,8 km au nord-ouest du projet.
1
1
Le projet n'engendrera pas de prélèvement d'eau directement dans la nappe ou le sous-sol. Il sera raccordé au réseau de distribution d'eau existant (sur lequel le site Novotel est actuellement raccordé).
Au regard des sous-sols prévus pour le projet (1 niveau de sous-sol maximum) et des études de sol réalisées par le géotechnicien du programme Garden Park situé à 300 m à l’est du projet, il n’y a pas de nappe interceptée par le projet et pas de modification prévisible des masses d'eau souterraines.
Les déblais nécessaires notamment à la réalisation des sous-sols (prévus sur 1 niveau maximum) sont estimés à env. 11 000 m3. Ils seront réutilisés au maximum en remblais dans la partie basse du terrain au nord de la parcelle et dans le cadre de l'aménagement paysager en cœur d'îlot. Les excédents de matériaux seront évacués via les filières adaptées.
Le projet ne sera pas déficitaire en matériaux une fois achevé (cf. point précédent).
1
2
1
1
Le projet n'est pas situé dans ou à proximité d'un site Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche (Crêts du Haut-Jura, inscrit au titre de la Directive Habitats et de la Directive Oiseaux) est situé à 8,8 km au nord-ouest du projet.
2
Le pré-diagnostic écologique réalisé par l'écologue (annexe 7) a conclu à une faible fonctionnalité de la zone d'étude du fait de milieux fortement anthropisés et bordés d'axes routiers importants. Le pétitionnaire s’engage à reprendre et faire respecter l’ensemble des préconisations prévues dans le pré-diagnostic, à réaliser les inventaires complémentaires entre hiver et été 2023 (pour préciser les enjeux et mesures liés aux espèces potentiellement présentes, notamment chiroptères) et à faire intervenir l'écologue en amont et pendant les travaux pour garantir le respect des mesures.
1
Le projet n'est pas situé dans ou à proximité des autres zones à sensibilité particulière énumérées au 5.2 du présent formulaire. Le pré-diagnostic écologique (annexe 7) présente les incidences potentielles du projet sur les autres zonages environnementaux. Le pétitionnaire s'engage à reprendre et faire respecter l’ensemble des préconisations prévues dans le pré-diagnostic.
1
Le projet est situé en zone urbaine. Il consommera des espaces non bâtis enclavés en milieu urbain. Conformément aux préconisations du pré-diagnostic écologique (annexe 7),  le patrimoine arboré sera conservé au maximum et 200 nouveaux arbres seront plantés (cf. arbres conservés et plantés dans le plan du projet en annexe 4). Le pétitionnaire s'engage à mettre en oeuvre et faire respecter l'ensemble des préconisations de l'écologue qui interviendra en phase chantier.
1
Le projet n'engendre aucun risque sanitaire.Une canalisation de transport de gaz naturel est présente en bordure Est du projet, au droit du Chemin des Trois Noyers.  Le pétitionnaire respectera l'ensemble des prescriptions liées à cette canalisation.
La commune est concernée par un PPRN prescrit le 25/07/2022. Le projet est situé en dehors des zonages d'aléas inondations du porter à connaissance de janvier 2021. Aucun autre PPR n'est prescrit ni approuvé sur la commune. La commune est classée en zone de sismicité modérée. Le risque radon est faible sur la commune. Le risque de retrait gonflement des argiles est faible au droit du projet, modéré autour du Ruisseau du Nant situé à 360m au nord du projet.
Aucun PPRT n'est prescrit ni approuvé sur la commune. La commune ne comprend pas de secteur d'information sur les sols (SIS). En revanche, 15 anciens sites industriels ou activités de services potentiellement polluantes (CASIAS) sont recensés sur la commune, dont 1 ancien pressing (SSP4041278) et un pressing en activité (SSP4041279) à 200m au sud du projet au sein du centre commercial Bois Candide. 
1
1
1
2
En phase travaux (durée 24 mois), le projet sera source de bruit (engins, construction). Le personnel sera formé à la réglementation sur le bruit. Le matériel respectera les normes en vigueur et sera contrôlé. Des mesures de limitation des nuisances sonores seront mises en place. En phase exploitation, le bruit généré sera lié au trafic de transit. Le projet sera concerné par les nuisances sonores de la D35 identifiées dans le PPBE du Département de l'Ain.
2
2
- Pendant la phase travaux (durée 24 mois) : la présence d'engins de chantiers sera source de déplacements et de trafic supplémentaires. La gestion des flux durant la phase travaux sera étudiée en amont (fléchage, déviations...). - Pendant la phase exploitation : l'augmentation de densité de l’hôtel entraînera une augmentation des flux VL, dont l'impact sera contenu par le réaménagement du Carrefour Bois Candide réalisé en 2019 ainsi que le développement des TC et modes doux sur le secteur (cf. paragraphe 4.3.2).
2
En phase travaux (durée 24 mois), les odeurs engendrées seront liées aux engins et camions (gaz d'échappement). La perception alentour ne sera toutefois pas notable. En phase exploitation, le projet n'engendrera pas d'odeurs.Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
2
1
2
1
En phase travaux (durée 24 mois), la présence d'engins entraînera des vibrations. L'incidence restera toutefois très limitée, les vibrations ne se propageant qu'à faible distance et le chantier ne prévoyant pas d'emploi d'explosifs.En phase exploitation, peu de vibrations seront engendrées par le projet.Le projet n'est pas concerné par des vibrations.
En phase travaux (durée 24 mois), le projet n'engendrera pas d'émissions lumineuses (absence de travaux de nuit).En phase d'exploitation, le pétitionnaire s'engage à installer un système d’éclairage le moins impactant possible sur la faune nocturne, notammentles chiroptères (lampes orientées vers le bas, utilisation d'ampoules LED ambrés à spectre étroit, extinction de l’éclairage public la nuit), conformément aux préconisations du pré-diagnostic écologique (annexe 7).Le projet est situé en milieu urbain bénéficiant d'un éclairage public.
2
2
En phase travaux (durée 24 mois), l'utilisation d'engins entraînera le rejet de gaz d'échappement et de poussières. Cet impact, non spécifique au projet, restera limité par l'utilisation d'engins récents et correctement réglés et par la charte de chantier propre à appliquer dans le cadre de la certification BREEAM prévue pour le projet.En phase exploitation, les rejets seront liés aux gaz d'échappement des véhicules des usagers et aux rejets des systèmes de chauffage (limités par les performances énergétiques prévues au niveau BREEAM very good minimum).
2
La nature des terrains (très faible perméabilité) ne permet pas l'infiltration des EP. Conformément aux prescriptions du gestionnaire du réseau d'assainissement (Pays de Gex Agglo), la gestion des EP s'appuiera sur des dispositifs permettant de limiter le coefficient de ruissellement et de respecter le débit prescrit pour le raccordement au réseau d'assainissement existant au droit de la D35 (toiture végétalisée, surfaces perméables, pleine terre, noues, etc.).
2
En amont de la phase travaux (durée 24 mois), une stratégie de réemploi des matériaux de démolition sera définie avec la plateforme de réemploi Cycle Up afin de limiter le volume des déchets à évacuer et d'optimiser le bilan carbone du projet.
2
En phase travaux (durée 24 mois), des mesures seront mises en place afin de gérer les eaux usées issues des abris de chantier. En phase exploitation, les eaux usées seront celles d'une zone hôtelière classique. Elles seront collectées et renvoyées vers les réseaux adaptés.
2
Le projet n'est pas situé dans les périmètres de protection au titre des abords des monuments historiques de Ferney-Voltaire et de Prévessin-Moëns. Il n'existe pas de co-visibilité entre le projet et un monument historique.Une équipe pluridisciplinaire regroupant architectes, urbanistes et paysagistes a été mandatée pour concevoir le projet en veillant à intégrer harmonieusement le projet dans le paysage proche et lointain, en tenant compte notamment des massifs visibles depuis le site du projet (Jura, Salève, Alpes), des arbres remarquables à conserver et du bâti environnant.
Le projet n'engendre pas de modification d'usage du sol : maintien de la fonction hôtelière actuelle.
1
1
2
Les principaux projets existants ou approuvés à proximité sont les suivants :- Construction d'un programme immobilier de 400 logements, 1 hôtel et 1 local d'activités sur le Secteur La Fin à Ferney-Voltaire. Ce projet a fait l'objet d'une dispense d'étude d'impact par décision du 18/08/2017 après examen au cas par cas. ll s'agit du programme Garden Park livré par PRIAMS en 2022 à proximité du présent projet (300 m à l'est le long de la D35). - ZAC Ferney Genève Innovation à Ferney-Voltaire. Ce projet a fait l'objet d'un avis de l'AE le 22/05/2015 sur l'étude d'impact du dossier de DUP et d'un arrêté d'autorisation Loi sur l'Eau le 28/10/2016. Ce projet de ZAC, porté par la SPL Terrinov pour le compte de la Communauté d'agglomération du Pays de Gex, vise à développer sur 65 ha une programmation de 195 000 m²d'activités économiques et 2 500 logements d'ici 2030, dont 30 % de logements sociaux. L'extrémité ouest de la ZAC se situe à 600 m à l'est du présent projet. La ZAC est bordée au sud par le D35.Impacts cumulés :- En phase travaux, le présent projet et la ZAC Ferney Genève Innovation pourront se traduire par des impacts cumulés en cas de travaux simultanés. La gestion des flux sera étudiée en amont afin de limiter l'impact sur le trafic.- En phase exploitation, le présent projet, la ZAC Ferney Genève Innovation et le programme Garden Park participent à l'amélioration du cadre urbain de la commune de Ferney-Voltaire et à la densification bâtie autour de l'axe TC structurant lié au prolongement du tramway genevois, dans un contexte de pression foncière importante dans le Pays de Gex. Par ailleurs, ces projets contribueront à l'augmentation du trafic routier qui a été anticipé par le réaménagement du Carrefour Bois Candide en 2019 et dont l'impact sera contenu par le développement important des TC et modes doux prévus et en cours sur le secteur. 
2
Le projet est situé sur la commune de Ferney-Voltaire qui est frontalière avec la Suisse.La restructuration du site Novotel est donc susceptible de drainer des clients transfrontaliers qui disposeront d'une solution d'hébergement et de services en France dans le cadre de déplacements en particulier professionnels à Genève ou dans le Pays de Gex.
Le projet a pour but la restructuration d’un site hôtelier vieillissant afin d’optimiser le foncier, d'améliorer les performances énergétiques, de garantir son insertion urbaine et paysagère et de renforcer les fonctionnalités écologiques du site.Le pétitionnaire s’engage à reprendre et faire respecter l’ensemble des préconisations prévues dans le pré-diagnostic écologique présenté en annexe 7, en intégrant de manière volontaire les actions prévues au SCOT pour le secteur élargi (création de mares, plantation de haies) et des mesures supplémentaires (préservation d'une partie du patrimoine arboré, gestion intégrée des espaces verts, installation d'abris à reptiles et nichoirs, etc.). Il s’engage à réaliser des inventaires complémentaires afin de préciser les enjeux et mesures liés aux espèces potentiellement présentes. L’écologue interviendra en amont et pendant les travaux pour garantir le respect des mesures.Le dimensionnement des ouvrages de gestion des EP respectera les prescriptions du réseau d'assainissement, notamment en termes de débit. Les rejets seront effectués dans les réseaux adaptés existants, après avoir transité dans des dispositifs prévus pour limiter le coefficient de ruissellement (toiture végétalisée, surfaces perméables, pleine terre, noues). Le pétitionnaire réalisera une étude afin de réemployer au maximum les matériaux de déconstruction de l'hôtel existant. Il s’engage à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires à la préservation de la qualité de vie des riverains en minimisant les impacts des travaux sur l’environnement et la santé humaine dans le cadre de la charte de chantier propre.
Au regard de la situation du projet dans une zone urbanisée et fortement anthropisée, des objectifs du projet qui s'inscrivent  dans les orientations du SCOT, du PLUiH et du ZAN, de l'engagement du pétitionnaire de suivre l'ensemble des préconisations de l'écologue, nous estimons que le projet ne nécessite pas la réalisation d'une évaluation environnementale.De plus, le projet fera l'objet d'une certification BREEAM (de niveau minimum very good), d'une stratégie de réemploi des matériaux de démolition et d'un engagement par le pétitionnaire de mettre en oeuvre toutes les actions nécessaires à la préservation de la qualité de vie des riverains en minimisant les impacts des travaux sur l’environnement et la santé humaine, via une charte de chantier propre à appliquer dans le cadre de la certification BREEAM prévue.
Annexe 7 - Pré diagnostic écologique et préconisations élaborés par l'écologue EcoType
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